Réplique à l’avis de l’auditeur du travail

N° RG 346.885 – 347.838 CD

3eme chambre

En cause de : 
SONNET Myriam

Contre : 

CPAS de Liège

Le rendez-vous du 03/02
Deux choses dans l’avis de l’auditeur du travail nous font dire que nous n’avons pas clairement expliqué la situation :

3.1 La décision, page 2 et 3 

« …Vous ne vous êtes pas présentée à ce rendez-vous. Etant donné que vous ne permettez pas de compléter votre dossier et d’analyser votre situation… »
3.2. La requête, page 3

« … A indiqué ne pouvoir intervenir dans l’immédiat et a proposé un rendez-vous 3 semaines plus tard… »

Il faut quand même comprendre que lors de l’entretien du 14/01/2005 avec madame Chaineux, et après concertation de cette dernière avec la compagnie de gaz, la seule solution pour que madame Sonnet soit rebranchée directement, c’est qu’elle eut été d’accord de rembourser à concurrence de… 250€ par mois ! —et par le biais de la cession. Insupportable autrement dit. Sinon, pour qu’un arrangement digne de ce nom (genre remboursement à raison de 25€/mois) soit conclu, il faut que 50% de la dette soit remboursés à la compagnie. Madame Chaineux a donc proposé le rendez-vous du 3 février en vue d’établir un budget, soit combien madame Sonnet pourrait-elle donner, par mois, en vue d’atteindre les 50% de la dette —Or, rembourser, sans être rebranchée, elle n’aurait pu le faire qu’à concurrence de 35€/mois ; sa dette étant de 2.000 €… pour atteindre les 50%, il lui aurait fallu près de 30 mois. Soit deux ans et demi ! 
C’est parce que madame Chaineux proposait à madame Sonnet de rembourser pendant des années tout en restant sans gaz (et après nous avoir ri au nez lorsqu’on lui eut parlé de la loi du 04/09/2002) que nous lui avons dit que dans ces conditions nous n’avions plus guère d’autre solution que de déposer la requête. Madame Chaineux nous a alors déclaré que s’il en était ainsi, le rendez-vous du 03/02 était annulé. Raison pour laquelle madame Sonnet ne s’y est pas présentée. (Comment peut-on reprocher à quelqu’un de ne pas se rendre à un rendez-vous qui est annulé ?!)
Toutefois, et suite à l’audience du 04/03, nous avons repris contact avec madame Chaineux par téléphone le lundi 07/03… Elle a invité Madame Sonnet à se représenter le 11/03… (En me signifiant qu’elle refusera dorénavant de me recevoir…) Rien de neuf n’a été dit sinon qu’ils ont scindé la dette en deux (puisqu’il semble établi que M. Sonnet habitait rue sur la fontaine pendant que son ancien compagnon consommait du gaz sur son compte à elle, à la première adresse) ; pour le reste, c’est toujours le refus de régler le problème en appliquant la solution digne de ce nom, soit la loi du 04/09/2002 : Le CPAS attend la décision du tribunal. Donc d’un côté, on reproche à madame Sonnet de ne pas s’être présentée à un rendez-vous qui était annulé… De l’autre, quand un nouveau rendez-vous est fixé, ça sert juste à dire que le CPAS attend la décision du tribunal ! 

Décompte mensuel de madame Sonnet
Entrées :

              Chômage : 800€ (Annexe 1 et 2)
        Allocation familiale : 140€  (Annexe 3)
                                  ____



           940€
   

Sorties : 



          Loyer : 186€ (Annexe 4)
       Compteur Pay-Guard : 50€ (Annexe 5)
                         Salon lavoir : 30€

  Frais divers pour sa fille : 140€ (scolaires, vêtements, chaussures, etc)
               Bonbonnes de gaz : 60€



           
             ____




             466€ 

Il reste donc 474€/mois pour que madame Sonnet et sa fille puissent manger.
Si, comme on le demande, la facture intermédiaire de gaz + le remboursement de la dette, n’excédent pas 75€/mois (ajoutés aux 50€ de l’électricité = 125€), il leur restera  460€/mois. Ce qui, pour deux personnes, nous semble être le strict minimum. (En tant qu’isolé, je ne m’en sors pas à moins de 250€/mois) 
La Loi du 04/09/2002

Concernant le Fonds Vande Lanotte : Madame Chaineux nous rit au nez quand on lui parle de cette loi, le défendeur estime qu’elle n’est applicable qu’à titre tout à fait exceptionnel… Et l’auditeur du travail laisse entendre qu’elle n’est applicable qu’en période hivernale (« Dans l’entre-temps, mon Office n’estime pas, la période hivernale étant pour l’essentiel passée, que se justifie l’octroi d’une aide au provisoire sur pied de l’article 19 alinéa 2 du code judiciaire. ») ; madame Peigneux —assistante sociale à la cellule énergie— m’avait pour sa part annoncé (dans un autre dossier) que ce fonds Vande Lanotte, n’avait d’autre but que de les payer eux ! —Il est exact que l’essentiel de cette loi est d’expliquer l’octroi de compensations (de l’Etat aux CPAS) pour le service prodigué aux personnes qui ne savent pas faire face à leurs dettes énergétiques. Ce CPAS accepte donc les compensations… mais pour un service qu’il refuse de rendre ! 
[Ce n’est pas pour rien qu’en date du 28/01 dernier, lors de la présentation des budgets du CPAS, l’opposition (MR, Ecolo) s’est abstenue de voter ! Leur crainte étant de voir tout cet argent économisé (sur le dos des pauvres) servir à combler d’autres caisses de la Commune ! ]
Pour Myriam Sonnet,

Son représentant

Philippe Lemoine

ANNEXES : 
Annexes 1, 2, 3 et 4 : Extraits de compte

Annexe 5 : Reçu Intermosane
